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Peut-on transmetre la culture ? C’est à cete queston que la recherche conduite par le Centre
Henri Aigueperse – UNSA Éducatonn dans le cadre des agences d’objectis de l’IRESn s’intéresse.
Pour tenter d’y répondren l’étude replace le dispositi d’éducaton artstque et culturelle dans la
démarche  plus  large  de  la  politque  culturelle  et  tout  partculièrement  celle  à  destnaton  de
l’eniance et de la jeunessen période de la vie inséparable de l’École. Carn bien que difcilen le lien
entre  culture  et  éducaton s’impose et appartent à  une longue constructon.  Ainsin  lorsque le
« ministère  des  Affires  culturelles » est  « bricolé »  pour  André  Malrauxn  c’est  au  ministère  de
l’Éducaton natonale que seront pris les principaux services ainsi que la plupart des agents. La
rupture  viendra  du ministre  lui-même lorsqu’il  rejeta le  rôle  éducati  que aurait  pu jouer  son
ministère  naissantn  privilégiant  le  « choc  esthétiue »n  sorte  de  coup  de  ioudre  artstque  qui
implique l’absence d’intermédiaire entre l’œuvre et le public. 

Le choix d’une politque exclusive de démocratsaton culturelle marque une rupture proionde -et
toujours présente de nos joursn  avec l’ambiton émancipatrice de l’Éducaton populaire. Mais il
justie inalement les rapprochements entre politque culturelle et politque scolaire. L’École aussi
est en charge d’une démocratsaton : celle du savoir. Elle aussi la conduit en s’appuyant sur la
conservaton et la difusion des œuvres du patrimoine. 

À ce point communn s’en ajoutent d’autres. À commencer par celui du choix d’agir prioritairement
auprès  des  plus  jeunesn  à  la  iois  pour  leur  développement  personneln  leurs  capacités  à  être
« modelfbles »n leur rôle de prescripteurs. 

Marquée par l’analyse sociologique bourdieusiennen la politque de démocratsaton tend à ofrir la
iréquentaton  des  œuvres  au  plus  grand  nombren  dont  à  celles  et  ceux  qui  en  sont  le  plus
éloigné.e.s. Ainsi doncn L’École partcipe à l’élévaton générale du niveau de connaissance tout en
iaisant émerger une élite parmi les meilleurs « élèves ». Ainsi doncn la Culture permet de donner
des éléments de culture à celles et ceux qui en sont les plus éloigné.e.s tout en contribuant à créer
une  élite  « cultvée ».  La  convicton  largement  partagée  est  que  plus  cete  « expositon »  est
précocen plus elle est bénéique. L’eniant développe ainsi une sensibilité à diverses iormes d’art et
de culturen qu’il peut entretenir tout au long de sa vie et partager avec ses proches.

L’introducton de la médiaton culturellen c’est-à-dire d’un « pfsseur  »n d’un « ffcilitfteur » entre
l’œuvre et le publicn peutn toute mesure gardéen s’apparenter au rôle exercé par l’enseignant dans
la transmission des connaissances. Son interventon sera d’autant plus essentelle que le « public »
ne possède pas les codes culturels comme pour un élève éloigné de la culture scolaire.

À la suite de nombreux autres dispositisn mais également de période d’ignorancen la constructon
idéale  et  partenariale  d’une  éducaton  artstque  et  culturelle  apparaît  comme  une  tentatve
d’envisager  autrement  la  transmission  de  la  culture.  Elle  intègren  en  efetn  au-delà  de  la
iréquentaton des œuvresn la pratque de créatons et la rencontre avec des artstes. Elle concerne
le champ scolaire mais est également ouverte aux temps des démarches iamiliales et des actvités
de  loisirs  éducatis.  Elle  implique  une  diversité  culturelle.  Elle  s’inscrit  dans  la  durée  et  la



contnuité. Eninn et nous y revenons longuementn son extension sous la iorme du 100 % EAC vise à
intégrer chaque eniant et jeune.

La recherche analyse la constructonn la mise en œuvre et le développement de ce dispositi. Un
iocus est réalisé sur la ville de Metzn territoire sur lequel de nombreuses actons sont proposées.
Des entretens avec les diférents acteurs du projet permetent de metre en évidence le caractère
partenarial et global de ce qui apparaît comme une politque culturelle.

Il s’agit d’un « idéfl ». Non parce que l’expérience de Metz serait exemplaire. Mais parcen encore
au tout début de la démarchen il est encore impossible d’en iaire une évaluaton. Les territoires qui
s’y investssent (comme Metz que nous avons largement étudié ou Rennes et Saint-Brieuc avec
lesquels  nous  avons  eu  des  contacts)  sont  administrés  par  des  responsables  militants  et
convaincus. Ils s’y investssent au mieuxn produisant des résultats intéressants qu’il n’est pas sûr de
retrouver ailleurs -et certainement pas partout- dans une acton de généralisaton. L’écart entre les
ambitons du projet et les préconisatons concernant l’EAC dans le rapport parlementaire de la
députée Aurore Bergern montre d’ailleurs bien les obstacles qui restent à iranchir. 
Certains  sont  d’ordre  matériel.  Toutes les  communes ne bénéicient pas  d’une même richesse
culturelle. Si le numérique peut suppléer à la découverte de certaines œuvres inaccessiblesn il ne
remplace  pas  la  visite  au  muséen  la  sorte  théâtrale  ou  cinématographique…  L’investssement
inancier  va  vite  se  poser  également.  Là  encoren  les  sollicitatons  vont  vers  les  collectvités
territoriales. Toutes n’ont pas les mêmes moyens. Toutes ne iont pas non plus les mêmes choix
politques.
D’autres  relèvent  de  l’ambiton  politque  dans  le  domaine  culturel.  L’histoire  des  dispositis
d’éducaton culturellen rappelée dans cete recherchen met en évidence une alternance de périodes
volontaristes avec d’autres qui le sont moinsn pariois même avec des abandons de la préoccupaton
pour  ce  sujet.  Les  implicatons  de  l’État  sont  assez  peu  pérennes  et  posent  donc  souvent  la
queston du prolongement des  actons.  L’exemple  des  « clfsses  à  PAC »  (à  projet  artstque et
culturel)  en  est  une  illustraton.  Lancées  avec  un  souten  inancier  de  l’État  (ministère  de
l’Éducaton natonale et ministère de la Culture)n elles ont connu un désengagement qui les a iait
massivement disparaître. Seules ont survécu celles pour lesquelles les collectvités ont bien voulu
se substtuer à l’État et assurer le inancement. 

Eninn  le  travail  conduit  aussi  à  interroger  le  projet  éducati  et  culturel  qui  sous-tend  la
généralisaton de l’EAC. Un saupoudrage de culture savante a montré ses limites et ne permet en
rien  le  développement  de  la  démocratsaton  culturelle.  Le  parcours  n’a  de  sens  que  s’il  est
coordonnén  inscrit  dans une progressionn  dans  des découvertes accompagnéesn  des rencontres
structuréesn  des  pratques  évolutves.  Les  ressources  existent-elles  pour  ofrir  cela  à  chaque
eniant ? Seront-elles développées dans ce sens ?

L’exemple de la ville de Metz montre à la iois toutes les avancées en coursn toutes celles encore à
réaliser et les contraintes qui pèsent sur une généralisaton du dispositi etn plus globalement sur la
constructon d’une politque culturelle qui englobe et tente de répondre à ces enjeux. Car en efet
la mise en œuvre de l’EAC n’est pas une démarche isoléen qui peut iaire sens en soi. Elle est un



élément d’une politque culturelle plus vaste. C’est pourquoi la queston même de la démocrate
culturelle est interrogée. Car se demander comment transmetre la culturen  c’est se demander
quelle culture transmetre. Et de cete déiniton de la culturen de son accepton à la iois singulière
et pluriellen de son approche diversiiée ou nonn se révèle la concepton même de la société et de
la démocrate qui est sous-tendue. 

L’ensemble  de  la  recherche  met  en  évidence  quen  comme  le  précise  Sylvie  Octobren  « lf
trfnsmission culturelle n’est pfs une reproducton à l’identiue » et elle a pour ioncton de iaire
devenir Humainn dans une double relaton de constructon de soin dans son intégrité et dans sa
relaton aux autresn dans son individualité et dans l’appartenance à des collectis. 

Poser la queston de la transmission de la culture revient donc à appréhender un domaine  de
recherches extrêmement largen déjà jalonné de nombreux travaux réalisés dans une diversité de
disciplinesn quin  tousn semblent s’accorder sur la pluralité des acteurs de cete transmissionn au
premier rang desquels  se trouvent traditonnellement la iamille et l’école.  Le travail  du Centre
Henri Aigueperse n’étudie pas la dimension iamiliale de la transmission culturelle sur laquelle des
travaux existent par ailleurs. Le choix est de regarder davantage l’artculaton entre Éducaton et
Culture et de le iaire au prisme des liens avec le système scolaire.

Ce travail consiste donc tout d’abord à remetre dans le contexte philosophiquen sociologique mais
aussi historique les relatons de l’art et la culture avec l’école et leur place dans l’école (parte 1).
Après une descripton détaillée du dispositi de l’EAC et de ses enjeux (parte 2)n la dernière parte
(3) permetra d’interroger les questons vives qui émergent de ce dispositi et de sa généralisaton
et de  proposer des pistes de réfexion ain de contribuer à « inventer une médifton renouvelée
iui sfche, tout en prenfnt fcte des diférences de genre, d’âge, de clfsse socifle, de communfuté
culturelle, retsser un vivre-ensemble, pfrtenfrifl entre les insttutons de trfnsmissions iue sont
l’école et les éiuipements culturels, mfis fussi les industries culturelles et de communicfton, tel
est l’enjeu de ce début de XXIe siècle »n comme Sylvie Octobre l’appelait de ses vœux en 2013 dans
la revue Takamtkou1.

La réalisaton de cete recherche s’appuie sur une recension des travaux et documents existants sur
le  sujet.  Des  entretens  ont  également  été  réalisésn  en  partculier  pour  la  mise  en  œuvre  du
dispositi  100 %  EAC  par  la  ville  de  Metzn  en  cherchant  à  interroger  l’ensemble  des  acteurs
concernés. Des éléments de ce travail se trouvent également dans certains artcles publiés dans la
revue [R] du Centre Henri Aigueperse – UNSA Éducaton2. Enin le récent rapport  de la députée
Aurore Berger « Émfncipfton et inclusion pfr les frts et lf culture » de iévrier 2020 vientn  au
moment même de la  rédacton de ce  rapportn  donner  une nouvelle  actualité  au  débat  sur  la
transmission de la culture et sur la place et les ambitons pour l’EAC.

1 http://takamtikou.bnf.fr/dossiers/dossier-2013-patrimoine-et-transmission/petite-poucette-au-fond-des-bois  

2 Grand entretien avec Robin Renucci ([R] n°2 de janvier 2019
« Peut-on éduquer à la culture ? » ([R] n°3 de mai 2019
Grand entretien avec Dominique Gros, maire de Metz ([R] n°4 de septembre 2019)
« Politique culturelle de territoire à l’échelle d’une ville » ([R] n°4 de septembre 2019)

http://takamtikou.bnf.fr/dossiers/dossier-2013-patrimoine-et-transmission/petite-poucette-au-fond-des-bois









